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SITE INTERNET GENSAC 

 

Nous vous rappelons que la commune s'est dotée d'un site internet mis à jour régulièrement 

pour vous communiquer des informations pratiques et utiles au quotidien. 

 

N'hésitez pas à le consulter : Tapez "GENSAC SUR GARONNE" sur votre moteur de 

recherche, cliquez sur le lien associé à notre site. 

 

 

MODIFICATION PLU GENSAC 

 

 

L'enquête publique concernant la modification du Plan Local d'Urbanisme de la commune est 

terminée. Le bureau d'études met au point le dossier pour que le Conseil municipal et le 

service de légalité de la Sous Préfecture puissent l'approuver.  

 

 

 

ELECTIONS MUNICIPALES 

 

Les élections municipales se dérouleront le dimanche 15 mars 2020 pour le premier tour. Le 

second tour des élections aura lieu le dimanche 22 mars 2020. C'est ce que précise un décret 

publié au Journal officiel du jeudi 5 septembre 2019. 

 

Les demandes d'inscription sur les listes électorales pour participer à ce scrutin devront être 

déposées au plus tard le vendredi 7 février 2020. 

 

 GENSAC           

INFO  
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PLAN CLIMAT  

 

Les 3 communaut®s de communes Cîur de Garonne, Volvestre, Bassin Auterivain et le Pays 

Sud Toulousain ont élaboré de manière conjointe leurs Plans Climat Air Energie Territoriaux 

(PCAET) d'une part et le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) est entré en révision 

d'autre part. 

 

Le PCAET engage notre territoire à : 

- réduire la consommation d'énergie, les émissions de gaz à effet de serre et les polluants 

atmosphériques de l'industrie, du transport, de l'agriculture et du résidentiel, 

- développer les énergies renouvelables, 

- se préparer aux impacts du changement climatique : préserver la biodiversité et la qualité de 

l'eau, limiter l'exposition aux risques naturels. 

 

Une consultation publique est organisée pour recueillir les avis sur les projets de PCAET des 

3 communautés de communes, du 16 septembre  au 16 novembre 2019. Vous pouvez déposer 

vos avis par :  

- voie électronique : https://payssudtoulousain.fr/plan-climat-air-energie  

 

- courrier ou sur place à la Communauté de Communes du Volvestre : 34 avenue de Toulouse 

31390 CARBONNE (de 9h-12h et 13h30-17h). 

 

 

COMITE DES FETES 

 

2019  promet dô°tre festif au vu du programme concoct® par notre comit® des f°tes très 

dynamique : 

Le 19 Octobre : 

 

Soirée Moules Frites 

 

 

 
 

Lô®quipe du comit® des f°tes attend vos candidatures pour venir enrichir ses actions tout au 

long de lôannée.  

 

 



EPICERIE AMBULANTE  

 

TOUS LES JEUDIS A PARTIR DU 10 OCTOBRE 2019 DE 15H A 16H 

 
 

 

 

 



 

 

 

LIMITER LA MALADIE DE LYME  

 

  



 

BRUITS DE VOISINAGE 

 

Source de l'article: Extrait de l'arrêté préfectoral du 23 juillet 1996 

 

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l'aide d'outils ou 

d'appareils susceptibles de causer une gêne en raison de leur intensité sonore, tels que 

tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, raboteuses, scies mécaniques (...) ne peuvent 

être effectués que : 

¶ Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30 

¶ Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h 

¶ Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h et de 16h à 18h 

Pour consulter l'intégralité de l'arrêté préfectoral concernant les nuisances sonores, cliquez sur 

le lien suivant: Télécharger le fichier «Arrêté préfectoral Nuisances sonores.pdf» (204.4 KB) 

 
 

A UN SERVITEUR UN PEU OUBLIE 

 

Jo que sabi un camin vielh... 

Je connais un vieux chemin, si vieux que les romains l'empruntaient déjà et y ont laissé 

quelques pavés.Il n'est pas loin, lo camin de la costa vielha (le chemin de la côte vieille), juste 

à la sortie du village de Gensac. 

http://www.mairie-mauran31.fr/_resources/Arr%25C3%25AAt%25C3%25A9%2520pr%25C3%25A9fectoral%2520nuisances%2520sonores/Arrete%2520prefectoral%2520Nuisances%2520sonores.pdf?download=true


Pendant des siècles, ce fut la voie principale pour se hisser en pente douce au sommet de la 

colline. Il vous emmène sur le chemin de Montesquieu-Volvestre. A l'époque il fit partie 

intégrante de la vie de la contrée. Les anciens du village et des alentours se souviennent y 

avoir mené maints attelages...et usé leurs chaussures. Que d'histoires a-t-il vécu ! 

Pourtant, heureusement jugé inadapté au bitume, ce chemin communal fut délaissé au profit 

d'une autre route. Depuis quelques années, les broussailles et les arbustes l'ont envahi, mais 

sans parvenir à effacer les traces de loyaux services. Peut-être serait-il temps de lui redonner 

vie et de permettre à toutes et à tous de cheminer avec lui, sans entraves, dans les pas de la 

mémoire du village. 

Déjà, et depuis peu, le passage est à nouveau possible...sans doute faudra-t-il l'améliorer. 

Alors si un jour, l'envie vous en prend, allez per aqueth camin de la costa vielha (sur ce 

chemin de la côte vieille), et passant à la Bourdasse, revenez par Béqui et par lo camin de la 

costa deù Casteth (le chemin de la côte du château, lui aussi récemment dégagé), qui vous 

ramènera vers Gensac. 

Anem oc ! Adissiatz  Bonne balade ! 

 

Comme nous demandons aux randonneurs de tenir leur animal de compagnie en laisse, ces 

derniers souhaitent que les propriétaires limitrophes de ces chemins communaux soient 

vigilants avec leur chien souvent agressif. 

 

 

 

ECOLE 

 

 Arrivée pour la rentrée 2019/2020 sur GENSAC, Madame GASPAR Marie-Pierre est la 

nouvelle institutrice qui s'occupe des 3 niveaux : CE2/CM1/CM2. 

Nous souhaitons une bonne année scolaire aux 27 élèves de l'école. 

 

 
 

Les vacances scolaires ne sont pas loin : 

- Vacances Toussaint : du 19 octobre au 03 novembre 

- Vacances de Noël : du 20 décembre au 05 janvier 2020 

 

 



LES PETITES CRAPULES 

 

 

 

 



 

CHASSE 

 



 

VIDE TA CHAMBRE 

 

 

 

 



FESTIVITES ESTIVALES 

 

 

 
 
 



 
Et c'est en début de soirée, et ce malgré une météo pas très favorable, que 400 ballons ont été 

lâchés en emportant leur petite carte.....vers une destination inconnue......... 

 

 
 
 
Pas si inconnue que cela, au vu de la carte ci-après qui a été ramassée à COUDONS (11500), 

commune proche de QUILLAN dans l'Aude et retournée à son expéditeur après un trajet de 

plus de 90 kms dans les airs..... 

 

 


